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AFFAIRES D'EUROPE.

&IqGLETERRE.-CHAMBRE DES LoRDS.-Se-
ence du 10 .1vril.

Le marquis de Lansdowne: Je suis heureux
4_Pprendre à la Chambre que les actes qui
aîent si fort alarmé le public ont heureuse-

iiient eu fin sans l'intervention de la force ar-
iée, sans même que la présence de la force
arIiMée fût nécessaire. Je suis heureux de dire
1% le rassemblemens ont été dispersés par la
Police seule. La pétition qui avait été l'occa-
11on de cette démonstration a été apportée dans
es Voitures, et dans l'autre Chambre du Parle-

Ment elle a été reçue avec l'attention à laquelle
Ont droit toutes les pétitions émanées du peuple.

Lord Brougham : Je crois que l'on devrait
adopter des mesures pour prévenir le retour de
% meetings, soit en Irlande, soit en Angle-
trre.

Le duc de Wellington: La ville de Londres
étRit depuis quelques jours dans un état d'alarme
qui a dû sérieusement peser sur le commerce et
"industrie de cette cité et sur les travaux de tous.

session ne date que depuis peu de temps, et
ePendant la métropole a déjà deux fois été

rnée et troublée pour cette même cause.
ee i'était pas assurément pour discuter que2 O000 hommes (ainsi qu'on l'avait annoncé)
""'lient s'assembler. J'espère que des me-
'lireseront adoptées pour prévenir la réunion
il siSi grand nombre de personnes, parce que
l 'luis certain que si de telles réunions étaient
j6érées, il en résulterait pour les personnes in-

1esées plus de mal que de bien.
Le baron de Northampton : On doit veiller à

c que les masses de peuple ne s'assemblent pas
la capitale, tout en cherchant à conserver

intégralement le droit qu'à le peuple de formuler
. nsée dans des pétitions.

e marquis de Lansdowne fait l'éloge de la
PNice. Les classes moyennes rivalisent de zèle
vec les sujets bien disposés de S. M. pour
nailinlenir la paix. Les admirables arrangemens

.oncertés par le duc de Wellington, quoiqu'ils
aiedt pas été nécessaires, ont eu pour objet de

tenir en respect les masses qui étaient assen-
blées.

-Sance du 'l avril.-Le dué de Beaufort,
iTformé qu'un grand d'étrangers avaient pris9art aux révolutions de Prusse et d'Italie, désire
havoir si, aepuis le rappel de l'acte sur les étran-
ers (Alie& Act), le gouvernement n'avait pas

Pouvoir de renvoyer les étrangers quand il le
convenable ? Il désire aussi savoir si

n inlifi'es -n'avaient pas l'intention de mettre
oune société qui s'intitulait Convention Na-

-Le marquis de Lansdowne répond que
ngers étaient traités comme les sujets de

dé, mais qu'il était en possession d'un bill
donnerait au gouvernement le pouvoir de
voyer les étrangers dans le cas où cela serait

étran cessaire. Le pays donne hospitalité aux
're'ers de quelque opinion qu'ls soient lors-

%Q conforment aux lois du pays, mais en
eux erant le nombre toujours croissant de

qui viennent -en Angleterre, non pour
re otaires ou leurs plaisirs, mais pour tout

Intre.¡otif, il pense qùe ·le gouvernement doit
ore Investi, pour un temps limité, du pouvoir de

eles étrangers, en certains cas, à quitter leteyaum...- 1> Tous les ministres et le lord
eteant d'Irlande ont donné leur approbation

eette mesure. Quant à la Convention Na-
nale le noble marquis demande à ne point se

o noncer séance tenante. Après quelques
jservations des lords Brodigham et Malmesbury

bill est lu une première fois.
1envoi des étranger. ?--nouvau bill.

Attendu qu'il et nécessaire que des me-
ýt1res soient prises en 'certain cas, et pour un
temps limité, coicernart les étrangers qui ar-vWet ou qui résident dans le Royaumne; qu'il
toit ordonné par sa majesté la Reine, du con-
tentement et de l>avis des lords spirituels et tem-
Porels et des Communes, actuellement assemblés
enparle ment et par son autorité que toutes les

qu't9un des rmnstres de S. M., le lord lieute-
ou autres gouvernemens de l'radar
an re(warrant) sidrns pardeu etpublié
lr a G a z ett d e L n r s o e D b i , p re s-

dansa qu'unautranger ou des étrangers se trouvant
ats le royaue oan ui pourront yarriver, e-

at t qu te r dans un emrps fi é par e w ar-
sera que l'étanger en ayant eui connaissance

fUe négya iean dy obéir ou sera trouvé

oyle aitat duorrair.ement a ce warrant,
téle airarter dué roaume pourront en toute
prisonnaer arns ad'etraner dsign, le faire

5 rine jus aeuitr de bail ou caution-Iortet dusqoyaume qu'iloouqu'elle soit conduit

royame tonfomen~,t aux articles

il est ordonné que tout étranger qui aura4  ou refusé d'obéir au warrant ci-dessus
eltionné, ou qui sera trouvé dans le royaume
ontrairement au susdit warrant, sera coupable

de déitet condamné à un emprisonneie
e Pourra excéder un mois pour la première of-

fence ni 12 P-tl autrmes ois pour la seconde ou pour toutes

itrange t Ordonné que toutes les fois qu'un
nger Soupçonné de ne point vouloir

obéir à.un tel warrant ou qu'il aura été arrêté,
tout ministre, lord lieutenant ou gouverneur de
l'Irlande,pourra soit avant, soit après l'emprison-
neinent, remettre le (lit étranger entre les mains
d'un messager de S. M. ou en celles de toute
autre personne avec ordre de le conduire hors
du royaume. Cependant si l'étranger (non
condamné à la prison, comme il a été dit ci-
dessus) donne des raisons valables pour n'avoir
point obéi ou demande un délai, les ministres
ou le lord4ieutnant d'Irlande pourr6nt accor-
der ou refuser le délai, à telles conditions qu'ils
jugeront convenables, etc.•

IV. Les dispositions qui précèdent ne peuvent
s'appliquer aux ambassadeurs étrangers ou mi-
nistres dûment accrédités, ou à leurs domes-
tiques ni aux étrangers habitant le royaume sept
ans avant la promulgation du présent acte.

V. Il est ordonné que le présent acte aura
force le loi pendant un an, à partir de sa pro-
mulgation, et jusqu'à la fin de la prochaine ses-
sion (lu parlement.

VI. Il est ordonné que cet acte pourra être
annulé ou amendé durant la présente session du
parlem 2nt.

Ce bill a été lu une seconde fois dans la
séance du 13. La troisième lecture en est fixée
à lundi prochain.

CHAMBRE DES COMMUNES-.- SéanCe du 10

avril.-Les membres sont au grand complet ;
on en compte au moins 500. Toutes les galeries
sont encombrées de curieux. Derrière le fau-
teuil du sergent d'armes on voit lord Campbell
et plusieurs membres de la Chambre des Lords,
M. Guizot et des étrangers de distinction.

La pétition nationale, apportée dans des voi-
tures est déposée sur le parquet au pied du bu-
reau ; elle a été traînée dans la Chambre,
avant que le président ait occupé le fauteuilpar
M. Feargus O'Conner, assiste de deux person-
nes.

M. FEARGUs O'CoNNER (au milieu du plus
profond silence): Monsieur le président, je
viens présenter une pétition signée par 5 mil-
lions 760,000 personnes, et une autre pétition
revêtue de 100,000 signatures, dont les noms ne
figurent pas sur la grande pétition. Les péti-
tionnaires demandent les Parlemens anutiels, le
souffrage universel, le vote au scrutin, l'égalité
des dýstricts électoraux, la supplression de la
clause de la propriété comme donnant exclusi-
vement droit au suffrage, et le paiement des
membres de la Chambre. D'après la courtoi-
sie que me manifeste la Chambre, je n'ai plus
qu'une chose à demander, c'est que la pétition
soit lue par le clerc de la Chambré.

Le Clerc donne lecture de la petition.
Après cette lecture, Lord Morpeth se lève au

bruit des applaudisssemens de l'assemblée :
Monsieur le président, mon très honorable ami
le secrétaire d'Etat au département le l'inté-
rieur se trouverait ici, sans les grandes et nom-
breuses occupations que lui imposent en ce
moment les affaires nécessaires de son départe-
ment. (Ecoutez !) Mais je puis déclarer en
son absence que, quelle que puisse être son
opinion sur les sentimens contenus dans cette
pétition, il ne veut pas être réputé, à raison de
son abence, manquer au respect auquel a droit
sans aucun doute, une petition signée par tant
dé monde. (Ecoutez !)

La pétition est enlevée par quatre hommes.
M. Lushington : Vendredi prochain je deman-

derai à lord John Russll s'il a quelque espoir,
dans la présente session du Parlement, de pou-
voir présenter une mesure ayant pour objet l'ex-
tension des suffrages l'abréviation de la durée
du Parlement, la formation de districts électo-
raux et le vote au scrutin. (Ecoutez !)

M. Thompson: Lorsqu'on proposera la deux-
ième lecture du bill pour la protection de la
Couronne et du gouvernement, je demanderai
le renvoi de la deuxième lecture à six mois.

L'cordre du jour appelle la deuxième lecture

M.hamit 'Brien: 3e viens donner à la
Chmbe lassurance que la tentative faite au

moyen de ce bilI pour imposer silence à la na-
tion entière qui se plaint sera complètement in-
utile. On ne fait pas taire tout un peuple.
(Murmures.) J'ai à remplir un devoir: je suis
ici pour cela, et je le remplirai. Je viens vous
déclarer que si vous ne concédez pas les droits
réclamés par le peuple irlandais, dans le courant
de la présente année, vous verrez une répu-
blique établie en Irlande. (Marques de surprise.
Cris : Oh ! oh ! A la question !) Contrairement
à ce que font tous les gouvernemens de l'Europe,
le gouvernement libéral d'Angleterre répond aux
justes demandes d'un, pays intiment lié à celui-
cíi; il y répond par l'intimidation et la persécu-
tion, et cela même au moment où notre mimistre
des affaires étrangères encourage les efforts de
tous les autres peuples pour obtenir leur liberté.
Moi qui vous parle, j'ai été qualifié de traître.
Je ne manque pas à la fidélité due à la reine ;
je manque à la fidélité due au Parlement ; si
c'est là un crime je suis criminel. Tant que je
vivrai, je le déclare ici, je m'efforcerai de ren-
verser la domination du Parlement anglais en
Irlande.

(Le procureur-général s'est rapproché de sir
G. Grey et de lord J. Russell, avec qui il échange
quelques mots très animés.)

Oui, je le proc'lame hautement, mieux vau-

drait la mort la plus ignomineuse que de voir
l'Irlande plus longtemps soumise au traitement
que je lui vois infliger depuis trente ans. Je
n'ai pas été en France chercher assistance ;
mais, si je l'avais voulu, je pouvais revenir es-
corté d'un bon corps de troupes. (Rires.) J'au-
rais voulu voir en France ceux qui rient quand
j'y étais. (Rires.) Je le sais, l'Irlande ne doit
conquérir sa liberté que par le courage de ses
enfans et ne la payer que de leur sang. Aussi
ne voudrais-je pas mettre ma patrie soueJa pro-
tection des baïonnettes étrangères.

Je suis allé en France, à la demande d'un
grand nombre de mes compatriotes, féliciter le
gouvernement provisoire à l'occasion de la chute
récente d'un trône qui avait perdu tont droit au
respect du peuple. En France j'ai rencontré
ce qui n'est pas un secret pour personne, une
vive sympathie pour l'Irlande. Tous les hommes
éclairés du monde civilisé regardent l'i!ande
du même oil que l'Angleterre voit la Pologne, et
tous hommes éclairés de l'Europe trouvent que
l'Angleterre, vis-à-vis de l'Irlande, est dans la
même position que la Russie vis-à-vis de la Po-
logne. (Ecoutez !) Je rends grâce à l'honorable
représentant de Notuinghamî (M.F. O'Connor) de
la sympathie manifestée lar les chartistes qui eux
aussi ont à se plaudre du Parlement britannique.
Leur sympathie ne m'a pas surpris, et de grand
coeur j l'accepte au nom de l'Irlande (Ecoutez!)
J'ajoute que j'ai contribué à décidr l'Irlande
à s'armer. (Sensation. Cris : A la question ! 1

Dans les circonstances où se trouve placée
l'Europe, il faut que tout homme soit armé.
(Oh ! oh !) Le gouvernement lui-même ne
compte-t-il pas sur son armée, une force effec-
tive de 30,000 hommes ? Et vous pensez que
ce serait là une force suffisante pour comprimer
arrêter, étouffer l'élan de tout un peuple courant
à la conquête de la liberté ! La cavalerie ne
peut pas agir en Irlande, et l'on ne peut pas
compter sur les troupes. (Oh ! oh !) Que l'A n-
gleterre prenne garde (le se trouver isolée dans
une lutte ; qu'elle y songe, sa position serait cri-
tique, entre deux républiques indépendantes
pressant chacun de ses flancs ! (Ecoutez !) Et
pour finir comme j'ai commencé, je déclare
franchement que, s'il y a un traître dans4tout
ceci, ce n'est pas moi. Si le gouvernemebt re-
fuse à l'Irlande !c* droit d egouivùrnerî-
même ; s'il joue ici le rôle que Guizot et Met-
ternich ont joué chez eux, c'est le premier n-
nistre et ses collègues qui seront des traîtres, et
non pas moi et mes amis. (Un vif mécontente-
ment règne dans la salle au moment où l'orateur
s'assied.)

Sir G. Grey: Après la longue absence de
l'honorable membre de cette enceinte, lorsque je
l'ai vu se lever, je pensais qu'il allait repousser
avec indignation des imputations (le déloyauté,
et qu'il apporterait dans cette répudiation cette
verve chaleureuse qui caractérise ses harangues
partout ailleurs qu'ici. (Rires et applaudisse-
mens.) Je m'attendais qu'il allait repousser loin
de lui ces imputations, sinon en vertu de senti-
mens meilleurs, du mnoins en vertu du serment de
fidélité prèté par lui diverses fois à la souveraine
(le ce royaume. (Applaudissemnens.) Aussi ce
n'a pas été seulement avec surprise, mais en-
core avec peine et regret, sentiment partagé,
j ose le lire, par tous les honorables membres
de la Chambre (applaudissemen4) que je viens
de l'entendre, avec l'audace qui a caractér.isé
ses paroles hors (le cette enceinte, accuser mon
noble ami, défenseur (le la Constitution, l'accu-
ser de ce dont il est lui-même accusé, du crime
de trahison. (Applaudissemens.)

Je n'ai jamais appelé M. O'Brien un traître,
mais j'ai donné lecture à la Chambre, en son
absence, d'un discours de M. Duffy, qui disait
avoir reçu de l'honorable M. O'Brien, (le Paris,
un Message, dans lequel il jetait au vent la dé-
courageante réponse de M. de Lamartine. (Ap-
plaudissemens.) Et ici, je saisis l'occasion de
déclarer de nouveau que M. de Lamartine, avec
le plus grand courage public, a refusé d'encou-
rager des desseins (séditieux, traitreux, ou
loyaux, ainsi que M. O'iBrien voudra les appe-
1er), sachant bien que s'il encourageait de tels
projets, il violerait le droit (les gens, et fourni-
rait une bonine cause de guerre entre l'Angle_
terre et la France. (Ecountez !)M. O'Brienr dé-
savoue-t-il le Message annonice par M. Duffy, et
où il passe complètenment sous5 silence le dis-
cours de Lama rtine ? (A pplauidissemenis.) Danrs
ce Message, M. O'Briien ne disait-il pas:
" Nous en avons assez vu et entendu à Paris,
pour être assuré que si l'irlande demsanîdait se-
cours à la France, celle-ci serait prête à lui en-
voyer 50,000 de se plus braves citoyenrs pour
comnbattre avec elle en faveur de la liberté ?

M. O'Brien : Voudrez-vous bien lire le a-
sage d'après ?

Sir G. Grey : Nous remercions les Français
de leur sympathie généreuse. Cette sympathie
peut-être d'un grand secours pour nous ; mais
nous pensons que la liberté de l'Irlande doit-être
conquise par l'énergie, le lévouemeint et le cou-
rage de ses enfans. (Tir-ès bien !) Mais après
je lis encore : Nous établirons, si cela se peut,
une révolte avec chance de succes ; et si mal-
gré tout nous succombionus dans la lutte, je pro.
mets l'assistance de 50,000 Français.(écoutez !)
D'ailleurs de quel droit M. O'Brien se proclame-
t-il l'interprète des sentimnens de toute la popu-

lation irlandaise, lorsqu'il sait bien qu'une grande
partie de l'[rlande est attachée d'une manière
inaliénable à la Couronnne et à la Constitution
anglaise ? (Applaudissemens.)

M. Smith O'Brien déclarait tout à l'heure que
les chartistes étaient pour lui et avec lui. Je
n'en crois rien. M. O'Connor, qui siège près
de lui, a exprimé vendredi des sentimens entiè-
rement en désaccord avec les siens. Je crois
enfin que quiconque s'efforcerait d'obtenir aide
et assistance (le l'étranger et (le détourner les
sujets de S. M. de leur fidélité, sera misérable-
ment désappointé. Nous désirons (et c'est la
pensée du cabinet entier), nous désirons voir la
partie irlandaise lu Royaume-Uni, tant qu'elle
sera i rtssolublemenit unie avec nous, heureuse
et jouissnt de la liberté constitutionnelle à la-
quelle tout sujet de la Couronne a droit en nais-
sant. (Applaudiseiens.) Pour assurer ces
avantages, nous vuimlonis l'union véritable de tous
(et je me réjouis de voir que nous la possédons)
pour combattoe les mauvais desseins des collè-
gues de l'honorable membre. C'est le meilleur
moyen d'assurer les veritables intérêts, non seu-
lement de la Couronne et du gouvernemet, mais
encore de la masse de la population. (applau-
dissenens.)

Lord John Russell : Le gouvernement est dé-
cidé à maintenir la rétaction du bill telle
qu'elle a été proposée, sauf de légères modifi-
cations de style, non seulement à l'épreuve de
la deuxième lecture, iriais encore lorsque la
Chambre se formera en comité sur le bill. (ap-
plaudissemens.) Ce bill a pour but d'assurer
d'uneianièré plus efficace et plus permanente
la tranquillité publique. Assurément, si quel-
qu'un pouvait douter un seul instant (lu prix de
la paix intérieure ou du devoir imposé au gou-
vernement de la protéger, ce qui s'est passé au-
jourd'hui suffirait pour en démontrerl'importance.
Que seraient devenues non les hautes classes,
mais aussi les classes ouvrières, si les agitateurs
avaient réussi, si la capitale avait été livrée à la
confusion, si le sang avait coulé 1 (Ecoutez !),

Grâce à l'admirable, à la noble conduite de la
rnde masse de la population (applaudissemens),
grâce au respect du peuple pour le nom et l'au-
torité de la loi, grâce à son attachement et à son
amour pour les institutions nationales, grâce à
sa confiance dans les forces dont le gouvernie-
ment dispose, et qui, ainsi soutenues, sont impo-
santes, mais qui, sans l'assistance de la masse de
la population, ne iiintiendraient pas plus la
paix à Londres qu'elle n'a été maintenue récem-
ment à Paris, à Vienne ou à Milan: grâce à tout
cela, nous sommes dans une bonne position. et
assurément chacun doit apprécier cette position
de paix et de sécurité dans la société, position
au maintien de laquelle sont attachées la perma-
nence le nos institutions et la subsistance de la
population. (Applaudissements.) La Chan-
bre peit étre certaine que si le bill qui lui est
est soumis portait la plus légère atteinte aux
libertés lu peuple, je n'aurais pas consenti à sa
présentation. (Applaudissemens.)

La laculté de discussion, soit par la presse,
soit par les meetings publics dont jouit le peuple,
sera exercéemarès l'adoption du bil aussi bien
qu'avant. Mais certaines personnes turbulentes
en seront paralysées dans leur agitation (applau-
dissemens), et les fauteurs de violences ne seront
pas plus impunis que ceux qui, à leur instigation,
s'en seront rendus coupables. J'espère que la
Chambre approuvera la deuxième lecture du
bill.

La Chambre va aux voix. 482 membres
votent pour la deuxième lecture du bill de pro-
tection et 35 contre. Majorité, 447.

Le bill est lu pour la deuxième tois.
M. HME demande que le bill ne passe au

comité qt.e le lundi.
33 membres votent pour cette proposition,

230 contre.
La Chambre décide qu'elle se formera en

comité suir le bilI le il avril, à midi.
La Chambre s'ajourne à une heure et demie

du matin.

Bill présenté par lord Grey pour une plus
grande sécurité de la Couronne et du gou-.
verne ment du Royaume- Uni.
" Attendlu que par uin acte du parlement de

la Grande-Bretagne, passé la 36e année du
règne de S. M. feu Guîillaumne 11f., et intitulé :
"Acte pour la sûreté et la préservation de la

peu-sonne de S. M. et du gouvernement contre
les faits de trahison et les pratiques séditieuses."

" Il était, entre autres choses, établi :
"Que, durant la vie de sa dite muajesté et j us-

quî'à la fin de la session qui suivrait sa mort,
quiconque, soit dans le royaume, soit hors dui
royaume, formerait le projet ou complot de tuer,
détruire, blesser, emprisonner, contraindre la
la personne de S. M., de ses héritiers ou suc-
cesseurs ; de les déposer, le les priver des hon-
neurs et des titres qui appartiennent à la cou-
ronne impériale de ce royaume ; de leur enle-
ver une partie quelconque de leur domaine,
d'exciter la guerre contr'eux, pour les forcer par
violence à modifier leurs mesures, ou à changer
leurs ministres ;

" Que quiconque chercherait à contraindre,
intimider et renverser l'une des deux chambres
ou les deux chambres réunies ;

"& Que quiconuque provoquerait l'étranger à

envahir le royaume ou une partie des territoir.
soumis à l'obéissance de S. M..

« Que quiconque avouerait de tels projets,
complots, intentions, par la voie de la presse, de
l'écriture, de la publicité orale, ou par tout au-
tre moyen, et serait légalement convaincu, sur
l'arrestation de deux témoins judiciairement,
entendus et dignes de foi, ou de toute autre ma-
nière autorisée par la loi-t

" Devrait être considéré, jugé, condamn
comme traître, et devrait subir la peine de mort,
ainsi que la confiscation prononcée dans le cas

e hamte trahison .

asEt attendu que, par un Acte du parlement
passé dans la 57e année du même règne, et in-
titulé Acte pour rendre perpétuelles certai-
ries dispositions d'un acte de la 36e année de
S. M., dans le>but d'assurer la protection de S.
gM ., du gouvernement, de S. A. R. le prince ré-
gent, contr-e tos attentats et pratiques séditieu-
ses," toutes les dispositions du dit acte qui ont
trait aux héritiers et successeurs de S. M., les
souverains de ce royaume, sont devenues per-
>étuelles.n

" Et attendu qu'il y a doute si ces disposi-
tions, ainsi décrétées à toujours, sont applicables
à l'Irlande;

« Et attendu qu'il y a lieu
" D'abroger dans ledit acte les dispositions

perpétuelles qui n'ont pas trait aux offenses con-
tre la personne même dut souverain e -

« D'établir des dispositions nouvelles, applica-
bles à toutes les parties du royaume-uni. .

" D'étendpe à l'Irlande les autres dispositions
desdits actes qui ne sont pas aurogées.

IlI est décrété, par Sa Très Excellente Ma-
jesté la reine, de l'avis et du consentement des
lord spirituels et temporels, et des communes
assem blées dans la présente session du parle-
ment, qu'à partir du présent acte, les dispositions
le l'acte de la 36e année du règne de Georges
Iéi, rendues perpétuelles par l'acte de la 57o
année du même règne,- sauf celles qui se rat-
tachent aux projets et complots tendant à tuer
détruire, blesser, emprisonner, contraindre la
personne royale, ou au fait d'avouer publique-
ment ces projets et complots,-sont et demeu.
rent abrogées ;

" Il est déclaré et décrété qua les dispositions
rendues perpétuelles par ledit acte de la 57e an.
née du règne de Georges III, qui ne sont pas
abrogées ici, seront applicables désormais dans
la partie du Royaume-Uni, qu'on appelle l'Ir-
lande

leIl est décrété que quiconque, à dater du
présent acte, dans le royaume ou hors du royau-
me, fo-mera le dessein, projet ou complot d'en-
lever à notre très gracieuse reine, à ses héritiers
ou à ses successeurs, les honneurs, les insignes,
les titres de la couronne impériale, d'exciter la
guerre contre S. M., ses héritiers ou successeurs,
dans quelque partie que ce soit du Royaume-Uni
pour la forcer par violence et dontrainte de
changer ses conseils, de modifier ses mesures,
ou bien intimider l'une ou l'autre chambre dt
parlement, ou les deux chambres réunies :

a Que quiconque provoqura l'étranger à en-
vahir le r-oyauîme uni, ou telle autre partie des
territoires placés sous l'obéissance de S. M.:

" Qae quiconque avouera, par la presse é
criture, la publicité orale, ou tout autre mode
d'action ouverte, les projets et complots dont il
vient d'être parlé .

"Sera considéré comme coupable de félonie;
"Et toute personne, convaincue de ce crime,

pourra être condamnée, selon l'appréciation de
la cour, à se voir transportée par-delà les mers
pour toute sa vie, ou paur une durée qui ne.de-
vra pas être moindre de sept ans."

Séance du 11 avril.-Discussion du bill pour
une plusgrande sécurité de la couronne et du
gouvernement du Royaume-Unie.-M. J. O'Con-
nell demande l'autorisation de présenter un bill
qui autorise l'irlande à avoir un parlement sé.-
paré à Dudlin. Cette motion est supportée par
MMI. O'Br-ienu et M. O'Connell. Le générai
Blockall propose comme amendement que la
couronne soit priée de réunir son parlement dui
r-ant quelques imois à Dubhin pour l'expédition

dsaffares urlandaises. Sir W. Somerville et

deux propo tous'opposedébats sont aournés.e
Sérace du 12 -'rl .Contion des débt

du bilI pouri la séc i-ité de la couronne, etc. bt
Séance du 13 avril.--M. Thornîely, président

dui Comité (les pétitions, présente un rappr
d'où il résulte que la pétition des chartistes, au
hieu d'être couîverte de 5,706,000 signatures
ainsi qume l'avait dit M. F. O'Connor, n'était
réellement signée que par 1,975,596 individus.
M. O'Conner denmande à ce qu'on nomme une
comamissionu d'enquête et il s'engage à présenter
bientôt une pétition qui portera le double ou le
triple de signatures.

Une velléité de .Aturalisaion.LordBu-ou-
ghamî a eu un moment la velléité de Bfaire
naturaliser Français. L'honorable pair possède
une propriété près de Cannes, et songeait sé-
ieusement, dit-on, à se Mettre sur les rang.

pour la représentation nationale dans le dépar-
tement dii Var.

Onu lit à ce sujet dans un journal
nLa dénamde de lord Brougham afin d'être

natuiralisé Frin7 nis est officielle aujourd'hui. Il

ýl
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